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les particularités des 
opérations d’acquisition 
dans le secteur viticole
Étude par Alexis Pailleret



ETUDE SOCIETES ET PROCEDURES COLLECTIVES 

SOCIETE 

Les particularites des operations d'acquisitions dans le secteur viticole sont mal connues, 
notamment des investisseurs etrangers. Le present article eclaire les options envisageables 
de structuration des operations d' acquisition ou de vente de domaines viticoles, au moment 
ou le Parlement debat du projet de loi d'avenir pour I' agriculture, I' alimentation et Ia fon~t. 
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1 - Les trois dernieres annees ont ete riches en acquisitions dans le 
secteur viticole. L'annee 2011 a ete marquee par I' acquisition par 
les groupes Suntory et Castel de la participation majoritaire dete
nue par la compagnie d' assurance GMF dans Chateau Beychevelle 
(4< cru classe 1855, appellation Saint Julien) et I' acquisition par la 
compagnie d'assurance MASCF du Chateau Lascombes (2• cru 
classe 1855, appellation Margaux) . 
Les transactions se sont poursuivies en 2012, puis en 2013, a un 
rythme moins soutenu. Parmi les plus emblematiques, !'acqui
sition par un investisseur chinois du Chateau Bellefont-Belcier 
(Grand cru classe, appellation Saint Emilion) et la vente du Cha
teau Calon Segur (3• cru classe 1855, appellation Saint Estephe). 
Si les transactions sont nombreuses, il convient d' etre vigilant. 
Certaines operations peuvent se reveler complexes, en fonction : 
- du schema d' organisation juridique et commerciale du do maine 

( une ou plusieurs societes detenant le foncier, assurant la gestion 
de !'exploitation, voire une activite de negoce); 

- du schema d' acquisition envisage, achat des titres des societes 
( « share deal») ou de certains actifs viti coles ( « asset deal») ; et 

- du profil de 1' acquereur ( exploitant viticole ou investisseur, fran-
<,:ais ou etranger). 

En outre, ces operations sont particulieres en ce qu' elles sont sou
mises au controle des societes d' amenagement foncier et d' etablis
sement rural (SAFER), dotees d'attribution en matiere d'amena
gement du territoire rural, et a la reglementation sur le controle 
des structures des exploitations agricoles. Ces deux volets font 
actuellement I' objet d'une reforme avec I' adoption par l'Assem
blee nationale le 14 janvier dernier du pro jet de loi d' avenir pour 
1' agriculture, 1' alinlentation et la foret. 



2 - Cet article a pour objet de renseigner acquereurs potentiels et 

vendeurs, exploitants agricoles ou investisseurs, fran<;:ais ou etran
gers, sur les options envisageables de structuration de leurs opera

tions d'acquisition ou de vente de domaines viticoles. Seront suc

cessivement abordees les particularites des operations structurees 
sous Ia formed' asset deals (1), de share deals (2), puis les particu

larites des operations dites de (( retrocession )) faisant intervenir les 

SAFER (3). 

1. Particularites des assets deals dans 
le secteur viticole 

3 - Dans le cadre d'un asset deal, l'investisseur ou l'exploitant 

agricole se portera acquereur des actifs immobiliers et mobiliers 

affectes a !'exploitation (parcelles cultivees, droits de replantation, 
terres nues, immeubles batis, droits de propriete intellectuelle, 

materiels necessaires a !'exploitation, etc.). 
L'interet majeur de ce schema pour un acquereur est de ne pas 

reprendre les passifs existants de !'exploitation, sous reserve 
d'etre vigilant quant aux modalites de partage des risques in

herents a Ia gestion passee de !'exploitation, et notamment de 

premunir l'acquereur contre tout passif qui lui serait transfere 

concomitamment au transfert des actifs, contrats et salaries1 de 

I' exploitation. 

4- S'agissant d'un fonds agricole, qui presente un caractere civil 
par nature, les regles juridiques et fiscales liees aux cessions de 

fonds de commerce (notamment le droit d'opposition des crean
ciers du vendeur et les droits d'enregistrement) ne sont en prin

cipe pas applicables, sauf si I' activite reprise comprend une activite 

commerciale, par exemple une activite de negoce de produits viti
coles non issus de l'exploitation2. 

A.- L'obligation d'obtenir une autorisation 
d'exploiter au titre du controle des 
structures agricoles 

5 - L'acquisition d'un domaine viticole est conditionnee, dans 

certains cas, a !'obtention d'une autorisation d'exploiter le do

maine. Reforme a de nombreuses reprises, le contr6le des struc
tures des exploitations agricoles a ete modifie par Ia loi d' orien

tation agricole du 5 janvier 2006 (C. rur., art. L. 331-1 et s., art. 
R. 331-1 et s.)3 et fait actuellement !'objet d'une reforme dans le 

cadre du projet de loi d'avenir pour !'agriculture, !'alimentation 
et Ia foret. 
En vertu de !'article L. 331-2 du Code rural, sont notamment sou
mises a autorisation prealable les operations d'installations, d'agran

dissements ou de reunion d' exploitations agricoles, des lors que : 

- Ia surface totale mise en valeur excede un seuil determine dans le 
schema directeur departemental (par exemple, le schema direc

teur departemental de Ia Gironde en date du 29 decembre 2000 
prevoit que Ia surface totale doit exceder 1,5 fois !'unite de refe
rence, soit !'equivalent de 33 hade vignes exploitees en A.O.C. 
Bordeaux rouge), ou 

-I' acquereur ne com porte pas de membre ayant Ia qualite d' exploi
tant, et alors quelle que so it Ia surface de I' exploitation reprise. 

Ainsi, le rachat par un investisseur d'actifs viticoles sera en prin
cipe conditionne a I' obtention d'une autorisation d' exploiter. 

6 - Les autorites en charge du contr6le des structures sont au 
nombre de deux : le prefet, a qui revient Ia decision d'accor

der I' autorisation d' exploiter, et Ia commission departementale 
d'orientation de !'agriculture (CDOA), qui a un role consultatif 
dans le processus d' autorisation. 

La decision est prise au regard des conditions fixees par le Code 

rural et des objectifs definis par les schemas directeurs, qui deter
minent les priorites de Ia politique d'amenagement des structures 
agricoles. A titre d' exemple, le schema directeur departemental 

de Ia Gironde prevoit des orientations qui ont notamment pour 
objectif de (( favoriser !'installation des jeunes agriculteurs repon
dant aux conditions de capacite professionnelle et de viabilite afin 

d' assurer de fa<;:on durable et dans les meilleures conditions le 
renouvellement des agriculteurs ». 

Le prefet dispose de 4 mois pour rendre sa decision. Dans certains 
cas (notamment en cas de candidatures multiples necessitant I' avis 
de Ia CDOA), le delai peut etre porte a 6 mois. A defaut de notifi
cation dans le delai, Ia decision est reputee accordee. 

B. - La faculte des SAFER de preempter les 
biens attaches a !'exploitation viticole 

7 - Les acteurs principaux du contr6le des mutations de terres 
agricoles sont les SAFER. Dans chaque region, lorsque Ia SAFER 
demande !'attribution d'un droit de preemption, le prefet pro

pose les zones oil se justifie !'octroi d'un tel droit et Ia superficie 
minimale des biens irnrnobiliers a laquelle le droit de preemption 
est susceptible de s'appliquer. Par exemple, Ia SAFER Aquitaine-

Pour memoire, sur le fondement de !'ar
ticle L. 1224-1 du Code du travail, les tribu
naux considerent qu'il y a transfert de plein 
droit des contrats de travail des salaries atta
ches it I' exploitation au nouvel exploitant en 
cas de « transfert d'une entite economique 
autonome conservant son identite et dont l'acti
vite est poursuivie ou reprise "· - V. notamment 

Cass. soc., 19 oct. 2010, n° 09-66.125 : ]uris
Data n° 2010-018997. 

de transformation ne correspondent pas il Ia 
maitrise et it !'exploitation d'un cycle biolo
gique vegetal, ni ne s'inscrivent dans le pro
longement d'un acte de production effectue 
par Ia societe, qui n' exploite pas de vignes. 

2 V. CE, 18 fevr. 2009, n° 300659 : ]urisData 
n° 2009-075014 : les activites de selection, 
de vinification et d'elevage de raisins acquis 
par une societe de negoce de vins ne pre
sentent pas un caractere agricole au sens de 
I' article L. 311-1 du Code rural. Ces activites 

3 V. Circ. Min. Agriculture DGFAR/SDEA/ 
C2006-5039, 8 aout 2006 et DGFAR/SDEA/ 
C2008-5025, 21 mai 2008. 



Atlantique est autorisee a exercer son droit de preemption « dans 
les departement de Gironde, des Landes et des Pyrenees-Atlan
tiques ».La superficie minimale est fixee a 10 ares dans les zones 
viticoles dans lesquelles les vins produits beneficient d'une appel
lation d'origine protegee4. 

Sont notamment soumis au droit de preemption des SAFER tous 
transferts a titre onereux de biens immobiliers a utilisation agri
cole (et des biens mobiliers qui leur sont attaches) dans les condi
tions prevues par les articles L. 143-1 et R. 143-1 et suivants du 
Code rural. 
La notification du projet de transfert des biens a Ia SAFER doit 
avoir lieu dans les deux mois qui precedent Ia date envisagee de 
transfert. Celle-ci doit comprendre des indications relatives a Ia 
description des biens et aux modalites de transfert, Ia notification 
valant offre de vente. Le silence de Ia SAFER dans les deux mois de 
Ia notification equivaut a un refus de Ia SAFER d' exercer son droit 
de preemption. 

8 - Les modalites d'exercice de ce droit de preemption sont par
ticulieres, notamment car les SAFER ne sont pas liees par le prix 
d'acquisition propose par l'acquereur potentiellorsqu'elles esti
ment ce prix exagere. 
Si le vendeur n' accepte pas I' offre de Ia SAFER, il peut so it retirer 
le bien de Ia vente, soit demander Ia revision du prix propose par 
Ia SAFER au tribunal competent. Lorsque le tribunal, saisi par le 
vendeur, a fixe le prix, l'une ou !'autre des parties a Ia faculte de 
renoncer a I' operation. 
Si, dans un delai de six mois a compter de Ia notification de I' offre, 
le vendeur n' a ni accepte I' offre de Ia SAFER, ni retire le bien de Ia 
vente, ni saisi le tribunal aux fins de demande de revision du prix, 
il est repute avoir accepte l'offre de Ia SAFER qui pourra acquerir 
le bien au prix propose. 

2. Particularites des share deals dans 
le secteur viticole 

9 - Dans le cadre d'un share deal, l'investisseur ou l'exploitant 
agricole se portera acquereur des titres de Ia ou des societes 
proprietaire(s) des actifs necessaires a !'exploitation, exploitante 
du do maine viticole et exen;ant I' activite de vente des produits 
issus (ou non) de !'exploitation. 

Ces societes peuvent etre des societes commerciales ou des societes 

agricoles. Parmi les formes agricoles les plus courantes, les exploi

tants agricoles ont le plus souvent recours : 

- aux societes civiles d'exploitation agricole ou viticole (SCEA 

I SCEV), soumises aux dispositions du Code civil, qui sont 

des societes civiles dotees d'un objet agricole et qui presentent 

l'avantage d'admettre Ia participation au capital de personnes 

morales; 

- aux groupements fonciers agricoles (GFA), soumis aux dispo

sitions du Code rural, qui presentent Ia particularite de pouvoir 

dissocier le foncier de I' exploitation ; 

- aux cooperatives agricoles, soumises aux dispositions du Code 

rural, lequel prevoit un regime particulier, notamment par rap

port a ceux des societes commerciales5. 

10 - A noter egalement Ia creation, par le pro jet de loi d' avenir pour 

!'agriculture, !'alimentation et Ia foret, des groupements d'interet 

economique et environnemental (GlEE), sur le modele des grou

pements d'interet economique regis par les articles L. 251-1 etsui

vants du Code de commerce6. 

A. - L' absence de controle des operations 
societaires au titre du controle des 
structures agricoles 

n - Le controle des structures agricoles n' est pas specifique aux as
set deals. So us I' empire de I' ancienne redaction de I' article L. 331-2 

du Code rural, le controle des operations affectant le capital social 

des societes exploitantes etait plus strict. 

Le legislateur entendait Iutter contre Ia mise en place de socie

tes ayant pour seul objet de contourner Ia reglementation sur le 

controle des structures7. 

La loi d'orientation agricole de 2006 a assoupli le controle admi

nistratif en refondant !'article L. 331-2 du Code rural, de telle 

sorte que le ministere de I' Agriculture a pris acte, dans Ia circulaire 

du 8 aout 2006, que << dans les faits, ne seront plus controlees la 
diminution du nombre des associes et Ia modification de reparti
tion du capital (sauf intervention d'un autre evenement soumis a 
controle) ». 

4 Remarque : !'appellation d'origine protegee 
(AOP) viticole est definie a !'article 118 ter du 
reglement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 
octobre 2007 comme le nom d'une region, d'un 
lieu determine ou, dans des cas exceptionnels, 
d'un pays, qui sert a designer un produit (i) 
dont Ia qualite et les caracteristiques sont dues 
essentiellement ou exclusivement a un milieu 
geographique particulier et aux facteurs natu
rels et humains qui lui sont inherents, (ii) eta
bore exclusivement a partir de raisins provenant 

de Ia zone geographique consideree, (iii) dont Ia 
production est limitee a Ia zone geographique 
designee et (iv) obtenu exclusivement a partir 
de varietes de vigne de I' espece Vitis vinifera. 

7 Comme l'a indique un auteur, Ch. Pierret, 
Le controle des structures : RD rur. 2007, col
loque 30, << le legislateur de 1999 entendait Jut
ter contre !'utilisation abusive de Ia technique 
societaire par certains agriculteurs et leurs 
conseils pour contourner Ia reglementation 
des structures. Un dispositif particulierement 
contraignant avait ainsi ete mis en place, 
aboutissant a contr6ler Ia totalite des opera
tions affectant une societe >> . 

5 A titre d' exemple, Ia souscription au capital ne 
doit donner lieu a aucun dividende et le rem
boursement des parts sociales en cas de depart 
de I' adherent est limite a Ia valeur nominate de 
ses parts, V. C. rur., art. L. 521-1 et s. 

6 Projet L., art. 3 (Texte Ass. Nat. n° 273, 14 janv. 
2014). 
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Les acteurs principaux 
du controle des muta-

12 - Pour autant, quelques wnes 

d' ombres subsistent. 

La premiere, le cas des << doubles 

participations », designe Ia situa-

tions de terres agricoles 
sont les SAFER 

maines viticoles, liee a I' utilisation 

de Ia technique societaire. 

A tel point que les organisations 

tion d'un exploitant agricole prenant une participation dans une 

societe exploitante. 

Se fondant sur l' application combinee des articles L. 331-1 (qui 

definit largement Ia notion d' <<exploitation agricole »8) et L. 331-2 

du Code rural9, le ministere de !'Agriculture considere que Ia prise 

d'une participation par tout exploitant agricole dans une societe 

exploitante doit etre soumise a autorisation prealable des lors 

que Ia surface totale exploitee excede le seuil de superficie defini 

au schema directeurlO. Une telle operation est ainsi consideree 

comme un agrandissement de l' exploitation initiate et soumise a 

autorisation prealable. 

Deuxieme zone d'ombre, le cas des << prises de participations fi

nancieres », defini par Ia circulaire precitee du 21 mai 2008 comme 

<< [Ia prise de participation par] des associes non exploitants », la

quelle precise que << la simple prise de participation financiere dans 
une societe agricole n'est pas soumise a autorisation au titre du 
controle des structures ». 
Cette position semble conforme a l' esprit des textes, les auto rites 

s'interessant davantage au titulaire du droit d'exploitation qu'a 

l'investissement d'un associe non exploitant. Peut -on pour autant 
affirmer qu'une prise de participation au capital d'une societe ex

ploitante par un investisseur serait necessairement hors champ du 

controle des structures ? 
Si le droit positif semble confirmer cette position, les autorites 

pourraient toutefois retenir une position differente a l' avenir, en se 

fondant Ia encore sur Ia definition large d' << exploitation agricole » 

retenue par le legislateur. 

Ainsi, !'influence determinante d'un investisseur dans les deci

sions relatives a !'exploitation du domaine viticole pourrait le 

qualifier d'exploitant au sens de Ia reglementation sur le controle 

des structuresll. 

La prise de participation majoritaire d'un investisseur dans une 

societe exploitante pourrait alors etre conditionnee par l' octroi 

d'une autorisation d'exploiter. 

13 - La Federation nationale des SAFER, dans son bilan annuel 
du marche du fancier rural publie le 30 mai 2012, s'est inquietee 

d'une opacite grandissante des operations d'acquisition de do-

professionnelles ont fait du reta
blissement du controle societaire une revendication emblematique. 

Pour autant, le pro jet de loi d' avenir pour l' agriculture, l' alimenta

tion et Ia foret n' en tend pas restaurer un tel controle. 

II se limite, pour l' essen tiel, a regionaliser les schemas directeurs et 

a abandonner le critere de l'unite de reference12. 

B.- L'absence de droit de preemption des 
SAFER en cas de cession de titres 

14 - En vertu de l' article L. 143-1 du Code rural, le droit de pre
emption des SAFER peut etre exerce en cas d' alienation a titre 

onereux de biens immobiliers a utilisation agricole ou de terrains 
a vocation agricole. 

Ainsi, dans le cadre d'un share deal, les SAFER ne disposent d'au

cun droit de preemption, y compris en presence d'une cession 

massive de droits sociaux13, les cessions de parts de societes civiles 

a objet agricole representatives de biens immobiliers, ainsi que les 

cessions de l'integralite du capital social d'un groupement ayant 

pour objet principal!' exploitation agricole, devant seulement faire 

l' objet d' une declaration aux SAFER. 

Les cessions de titres de societes exploitantes agricoles echappent 

ainsi non seulement au controle des structures (V. supra), mais 

egalement au droit de preemption des SAFER. 

Cette situation a conduit au depot d'une proposition de loi visant 

au << renforcement des outils de gestion du fancier agricole », pre
conisant que le droit de preemption des SAFER puisse etre exerce 

en cas de cession a titre onereux de parts sociales de groupement 
fancier agricole et de groupement fancier rural se rapportant a des 

biens immobiliers a vocation agricolel4. 

Cette proposition a ete reprise dans le livre blanc des SAFER publie 

en juin 2013, qui suggere d' aller plus loin en ouvrant le droit de pre

emption des SAFER a<< toute alienation a titre onereux de Ia majo

rite ou de Ia totalite des parts sociales ou actions de societes ayant 

pour objet principal I' exploitation ou Ia propriete agricole »15. 

Le pro jet de loi d' avenir pour I' agriculture, l' alimentation et Ia foret 

n'a pas retenu cette proposition mais a etendu !'obligation decla

rative a toute cession portant sur des actions ou parts de societes 

ayant pour objet principal!' exploitation ou Ia propriete agricole16. 

8 L' exploitation agricole est definie comme 
I' ensemble des unites de production mises en 
valeur directement ou indirectement par une 
meme personne, que! qu'en soit Ie statut, Ia 
forme ou Ie mode d' organisation juridique. 

9 Cet article dispose que pour determiner Ia 
superficie totale mise en valeur, il est tenu 
compte des superficies exploitees par Ie de
mandeur sous quelque forme que ce soit. 

ll V. en ce sens Circ. DEPSE/SDENC2000-7009, 
29 fevr. 2000 (regime anterieur a 2006) qui 
precisait : «ainsi, Ia participation financiere 
au capital d'une exploitation agricole, dont les 
modalites ont pour consequence une interven
tion directe ou indirecte dans Ia conduite, Ia 
direction ou Ia maitrise de cette exploitation, 
doit faire I' objet d'une demande d'autorisation 
prealable d'exploiter.>> 

13 Cass. 3' civ. , 28 juin 1995, n° 93-11.898 et, sur 
renvoi, CA Caen, ch. reunies, 18 dec. 1997: JCP 
N 1998, p. 1475, note F.F. Raisin 

14 V. Prop. de loi AN no 1188, 26 juin 2013 pre
sentee notamment par Bruno Ie Roux. 

IS V. Livre blanc des SAFER, p. 58 et s., juin 2013: 
« I' exercice du droit de preemption en cas de 
cession de parts sociales >>. 

10 Circ. 21 mai 2008, pn!c. 12 Projet L., art. 15. 16 Projet L., art. 13. 
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3. Particularites des operations 
de retrocession faisant intervenir 
les SAFER 

A.- Description des operations 
de retrocession 

15 - Le principal moyen d'action des SAFER est d'acquerir 
pour retroceder des biens ruraux, y compris des terres et des 

exploitations agricoles. 
Les SAFER ont egalement Ia possibilite d'acquerir, dans le 
but d' ameliorer les structures foncieres, des parts de societes 
civiles a objet agricole donnant vocation a l' attribution en pro
priete ou en jouissance de biens agricoles ou l'integralite des 
titres de societes ayant pour objet principal!' exploitation ou Ia 
propriete agricole (C. rur., art. L. 141-1, II, 3°). 
Au lieu de mener elle-meme ces operations, les SAFER ont Ia 
possibilite de se substituer un ou plusieurs attributaires pour 
realiser Ia cession de tout ou partie de l' exploitation, selon des 
modalites fixees par !'article L. 141-1, II, 2°du Code rural17. 

En pareille hypothese, une SAFER va conclure avec le ven

deur une promesse unilaterale de vente fixant les termes et 
conditions de Ia vente, avec une faculte de substitution, puis 
avec un acquereur potentiel une promesse unilaterale d'achat, 
refletant les termes de Ia promesse unilaterale de vente18. La 
particularite de cette procedure est que vendeur et acquereur 
potentiel n' ont aucune relation contractuelle au titre du com
promis conclu avec Ia SAFER. 

Ces promesses unilaterales croisees signees, Ia SAFER aura 
!'obligation de lancer un appel a candidatures d'une duree de 
quinze jours, a !'issue duquel elle designera l'attributaire de 
l' exploitation, apres approbation des auto rites de tutelle. Si 
aucun tiers n' a formule d' offre satisfaisante dans le cadre de 

l' appel a candidature, Ia SAFER designera comrne attributaire 
de Ia propriete l' acquereur potentiel, avec lequel elle a conclu 
une promesse unilaterale d'achat, qui se substituera a Ia SA
FER dans le cadre de l' acte definitif de vente. 

B. - Avantages et inconvenients 

des operations de retrocession 

16 - L'interet pratique de cette procedure est double : 

- d' une part, Ia societe attributaire del' exploitation est, en prin
cipe, exemptee de toute demande d' autorisation d' exploiter 
au titre du controle des structures, ce qui permet d'accelerer 
considerablement Ia realisation d'une transaction qui, si elle 
n' avait pas fait l' objet d'une operation de retrocession, aurait 
ete soumise a autorisation d'exploiter (C. rur., art. L. 331-2, 
II)19; 

- d'autre part, le droit de preemption de Ia SAFER, source 
d'incertitude partagee par le vendeur et l' acquereur pressenti 
dans le cadre d'une cession de terres agricoles, est automati
quement purge. 

17- Dans le cadre d'un processus de vente de gre a gre, !'incon
venient majeur d'une telle procedure est de faire intervenir 
entre un vendeur et un acquereur pressenti, qui aurait deja 
convenu des termes de l' operation d' acquisition, une auto rite 
tierce titulaire d'une option d ' a chat et de vente sur le domain e. 
Au surplus, il ne peut etre exclu qu'a !'issue de Ia procedure 

d'appel d'offres Ia SAFER agree un tiers different de l'acque
reur pressenti, qui presenterait une offre qui satisferait davan
tage aux objectifs poursuivis par Ia SAFER. 
Le second inconvenient d'une telle procedure est que l'acque
reur est tenu par les dispositions du callier des charges des SA
FER, lesquelles peuvent prevoir des engagements particuliers 
de l' acquereur, telle une obligation de conserver Ia destination 

agricole de l' exploitation, ou de consentir un droit de prefe
rence au benefice de Ia SAFER concernee en cas d'alienation 
du do maine viti cole. 

17 A noter que le texte prevoit que Ia faculte 
de substitution ne s' applique qu' a I' egard 
des « biens vises au 1 o » dudit article, so it 
« des biens ruraux, des terres, des exploita
tions agricoles ou forestieres ». Toutefois, il 
semble qu' en pratique les SAFER realisent 
des operations de retrocession portant sur 

des parts de societes ayant pour objet prin
cipal!' exploitation ou Ia propriete agricole. 

19 Par exception, une autorisation est requise 
si I' operation a pour effet de supprimer 
une unite economique egale ou superieure 
au seuil fixe par le schema directeur ou 
d' agrandir une exploitation dont Ia surface 
totale, apres cette cession, excedera deux 
fois !'unite de reference. 

18 Pour une description des operations de 
retrocession, V. le site internet de Ia fede
ration nationale des SAFER http://www. 
terresdeurope.net/retrocession-safer.asp. 


